
Résumé

  La question de la promotion et la protection de l'investissement est devenu 

une cible d’une grande importance, que tous les pays cherchent à réaliser 

avant, même, les pays d’accueil. Défiant ainsi, la concurrence mondiale quant 

aux investissements étrangers ; En particulier avec l'évolution des relations 

internationales.  

    La protection diplomatique est l'un des canaux officiels, les plus importants 

permettant à l'investisseur étranger, via son pays, d’invoquer ses demandes et 

plaintes ; résultant de différends avec le pays d’accueil devant un organisme 

judiciaire international, en suspectant la capacité de la machine juridique du 

pays d’accueil à garantir une assurance suffisante à travers un traitement 

équitable, neutre et compétent.
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